






TAXES EN RETARD 
Le 15 novembre sera la date limite pour le dernier versement de taxes. 

Plusieurs contribuables ont encore un solde en retard. 

Si vous êtes dans l’impossibilité de régler votre solde en enƟer il est important de prendre une entente de 
paiement. 

Voici les différentes opƟons que vous pouvez uƟliser pour effectuer vos paiements : 

- Au bureau municipal, 990, rue Principale, du lundi au jeudi de 8h à midi et de 13h à 16h (en argent comptant, 
intérac ou par chèque); 

- Chez Desjardins (au comptoir, au guichet, par Accès D); 

-Nous acceptons les virements INTERAC à l'adresse suivante : direcƟon@poularies.com 

Prenez note que la liste des taxes en retard sera présentée aux élus lors de la séance du conseil municipal de 
décembre. Ensuite le conseil enverra les ventes pour non-paiement de taxes à la MRC d'AbiƟbi-Ouest. 

 

Merci de votre précieuse collaboraƟon! 

Calendrier des séances ordinaires du  

Conseil municipal pour l’année 2026 

 

Lundi 12 janvier;  Lundi 6 juillet; 

Lundi 2 février;  Mardi 4 août; 

 Lundi 2 mars;  Mardi 8 septembre; 

Mardi 7 avril;  Lundi 5 octobre; 

Lundi 4 mai;  Lundi 2 novembre; 

Lundi 1er juin;  Lundi 7 décembre. 

 

Veuillez prendre note qu’à parƟr de janvier les séances débuteront à 19h30. 

Bienvenue à tous ! 













43ᵉ campagne des paniers de Noël MRC AbiƟbi-Ouest 2025 

Nous recueillons la nourriture non-périssable et des dons en argent. Vous pouvez les emporter à la municipalité 

et à l'école. Vous avez jusqu'au 27 novembre 2025, 16 h.  

Pour faire une demande de panier, veuillez appeler à la municipalité et nous vous remeƩrons le formulaire à 
remplir.  

Date limite pour retourner la demande de panier de Noël : le 1 décembre 2025. 

La distribuƟon des paniers de Noël aura lieu le dimanche 14 décembre 2025. 

 

LE COMITÉ DE NOËL NE RÉCOLTE PLUS LES JOUETS USAGÉS. 

 

 
 
 

 


























